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Evénements publics à ne pas manquer 
 

 

Actuellement Promenade autour des fontaines décorées pour Noël 

Dimanche 24 décembre Veillée de Noël, paroisse de la Dôle 22h, Temple  

Dimanche 31 décembre Rendez-vous convivial du Nouvel An 24h, parvis du Temple  

Vendredi 12 janvier Bons vœux de la Commune 19h, salle communale  

Samedi 13 janvier Brûlage des sapins  10h, ch. des Brumes 

Jeudi 1er mars Assemblée villageoise, projet Ancienne-Gare 20h, grande salle 

Jeudi 15 mars Conseil communal  20h15, salle du Conseil 

Mercredi 21 mars 7ème parution du Lien  

Jeudi 22 mars Assemblée générale de la SDC 20h, salle du Conseil 

 

Retrouvez tous les rendez-vous sur    :    www.Crassier.ch / Loisirs -Vie locale / Agenda 

Votre pin est victime des chenilles processionnaires? 
 

Agissez! Voici une suggestion de Joëlle Melly Kohler 
pour vous en débarrasser : 

 

l’écopiège ! 
 

 
                            Liens à suivre sur internet : 

https://acropro.ch/shop/fr/content/6-choisir-son-ecopiege 
https://www.ecopiege-boutique.com/ 

Les Gourmandises de Sophie - Cafétéria de la piscine intercommunale 
Chemin des Grands-Vignes 9 à Chéserex 

 
Cuisine de saison avec le maximum de produits frais et du pays. 

Les pâtisseries et desserts sont faits maison, à déguster sur place ou à emporter. 
Sans oublier les goûters d'anniversaire pour les enfants et encore bien d'autres ! 

 
Heures d’ouverture : Lundi à Vendredi 9h30-19h30 / Samedi 10h-16h 
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Le Conseil communal a eu, fin no-
vembre, l’heur de visiter le nouveau 
Parlement vaudois, juché sur la colline 
de la Cité à Lau-
sanne. Il a pu 
admirer ce bâti-
ment historique 
où toute trace du 
passé a été res-
pectée, tout en 
faisant la part 
belle à l’électro-
nique. Les dépu-
tés ont ainsi un 
lieu de travail 
performant qui 
devrait leur per-
mettre de pren-
dre les meilleures 
décisions pour 
l’avenir du 
canton. Le 
font-ils toujours ? Ces dernières se-
maines, le Grand Conseil a examiné 
l’application cantonale de nouvelle loi 
fédérale sur le droit de Cité 
(naturalisation). Dans son projet, le 
Conseil d’Etat a, sur recommandation 
des organisations de défense des com-
munes, prévu d’instaurer au moins 
une année d’établissement dans la 
commune, à l’appréciation de chacune 
d’entre elles. La commission ad hoc a 
refusé cette possibilité, estimant que 

dix ans en Suisse sont suffisants et 
qu’il n’était pas nécessaire d’ajouter 
encore une année à un processus long 

et pénible. Pour ma part, j’ai estimé 
qu’offrir la bourgeoisie à un requérant 
qui n’aurait même pas mis les pieds 
dans la commune où il dépose sa de-
mande était une aberration. Et que si 
on peut l’envisager dans une grande 
agglomération anonyme, ce procédé 
me semble inacceptable dans une 
toute petite commune. J’ai donc dé-
posé un amendement visant à tenir 
compte de la taille des communes, en 
fixant un seuil à 3'000 habitants, où 

un délai d’établissement d’au moins 
une année serait obligatoire pour per-
mettre aux citoyens des petites locali-

tés de faire 
connaissance 
avec leurs fu-
turs bourgeois. 
Peine perdue : 
la position des 
petites com-
munes a été 
superbement 
ignorée. A la 
votation finale, 
70 oui, 70 non, 
0 abstention ; 
le projet de la 
commission est 
accepté avec la 
voix prépon-
dérante de la 
présidente. 

Je vous ai cité cet exemple pour vous 
donner un échantillon des travaux 
quelques fois laborieux, mais extrême-
ment intéressants, qui rythment 
chaque mardi, et même mardi et mer-
credi en décembre, des députés vau-
dois. 

Serge Melly, Syndic 
 
PS : Au 2ème débat, cette décision a été 
infirmée et inversée. La décision finale est 
reportée au 3ème débat! 

Conseil communal et Municipalité visitent le Parlement vaudois 

Les 3 § du Syndic… et Député 

Il a été suggéré à la Municipalité de 
résumer dans le journal communal les 
projets importants en cours sur la 
Commune. Toutefois, en tant qu’or-
gane exécutif, la Municipalité est te-
nue à la confidentialité et se doit de 
respecter les prérogatives du Conseil 
communal. Nous rappelons que les 
informations, y.c. les extraits des pro-
cès-verbaux du Conseil communal 
sont affichées au pilier public, ainsi 

que sur le site internet de la Com-
mune : Crassier.ch/Autorités. Il est 
ainsi possible de prendre connais-
sance des sujets traités très aisément. 
Les séances du Conseil communal,  
dirigées avec beaucoup de doigté par 
le Président, Pascal Contegat, sont 
ouvertes au public en tant qu’audi-
teur. Les interventions des rappor-
teurs  des commissions, des représen-
tants des associations intercommu-

De l’Autorité dans le Lien? 
nales et du Syndic sont toujours riches 
d’informations et rendent les sujets, 
parfois complexes en lecture, beau-
coup plus accessibles. Le prochain 
conseil se tiendra le jeudi 15 mars 
2018 à 20h15 et son ordre du jour sera 
affiché au préalable. 
 
Quant au journal le Lien, laissons-lui 
la fraîcheur des sujets agréables qui 
font batte le cœur de Crassier... 

https://acropro.ch/shop/fr/content/6-choisir-son-ecopiege
https://www.ecopiege-boutique.com/
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Plus d’informations sur le Conseil des Jeunes du District de Nyon sur          www.crassier.ch 

Dans le numéro du 21 novembre der-
nier de La Côte, une demi-page est 
consacrée au Conseil des jeunes du 
district de Nyon qui comprend une 
trentaine de membres de 14 à 25 ans 
et à l’un de ses co-présidents, le Cras-
siéran Alexandre Legrain. 
Ce dernier a également été élu, puis 
confirmé par le Conseil d’Etat, à la 
présidence de la Commission des 
jeunes du canton de Vaud. Né le 21 
juillet 1999, le gymnasien en troisième 
année d’économie et droit entame son 
deuxième mandat au sein de cet or-
gane auquel on est désigné par le gou-
vernement cantonal après postula-
tion. Alexandre Legrain a toujours été 
très attiré par la politique, ou plutôt 
par l’engagement citoyen, et par le fait 
de pouvoir exprimer son avis. La 

Commission des jeunes est née en 
2011 dans le sillage de la loi sur le 
soutien aux activités de la jeunesse. 
Elle réunit 25 jeunes volontaires qui 
s’annoncent auprès de l’administra-
tion cantonale et qui sont choisis par 
le Conseil d’Etat. Sié-
geant 5 à 6 fois par an, 
cette commission est 
consultée par le gou-
vernement sur des pro-
jets de loi, par exemple, 
ou prend spontané-
ment position sur des 
sujets qui l’intéressent. 
Après six ans d’activité, 
elle commence à consi-
dérablement gagner en 
crédibilité. Le but con-
siste à instaurer un 

« réflexe jeune » auprès des autorité 
cantonales. Toutes nos félicitations 
vont à Alexandre Legrain pour son 
engagement citoyen ! 

Extrait de La Côte 
du 21 novembre 2017 

Alexandre Legrain, son engagement citoyen 

Bien qu’il n’y ait que 1200 habitants 
sur 202 hectares à Crassier, lorsqu’on 
vient d’ailleurs pour s’y installer, 
l’intégration ne semble pas toujours 
aisée. D’un côté, vous avez les 
familles de la région, ces enfants du 
coin qui connaissent les raccourcis, les 

fils et les cousines “de”, leur 
sobriquet, les entreprises familiales et 
leur histoire, etc... D’un autre côté, le 
Crassiéran est ouvert et vous inclura 
toujours dans la conversation. La 

difficulté, c’est de suivre ! Arrivée en 
2004, j’ai bien sûr d’abord fait 
connaissance avec le voisinage et les 
mamans de l’école. Puis j’ai fait un 
premier pas dans la vie associative de 
Crassier en plongeant dans les 
fontaines, soit en prêtant mes 

« talents » au groupe 
de décoration de la 
commune dirigé 
d’une main de fée 
par Marie Conrad. 
Dans ce groupe, j’ai 
cô t o yé  d e  l a 
créativité à revendre 
et surtout profité 
d ’ u n  a c c u e i l 
e x t r ê m e m e n t 
chaleureux. Mon 
aptitude aux travaux 
manuels semblait 
toutefois plus limitée 
que mon aptitude à 

animer le groupe par 
mes bavardages. C’est sans doute 
forte de cette faiblesse, que je me suis 
vue proposer par la suite de faire 
partie du comité de la Société de 
Développement de Crassier (SDC), 

alors nouvellement présidée par 
Claude Auger et existant notamment 
grâce à votre généreuse cotisation 
annuelle directe. Bien que cet 
engagement soit assez important en 
temps, il offre une vue imprenable sur 
les sourires de Crassier : bons vœux, 
vide-grenier, sortie des Aînés, 
1er Août, pique-nique villageois, dé-
salpe, Halloween et visite de Noël aux 
Anciens, autant d’occasions d’offrir du 
bon temps dans le village que d’en 
recevoir. S’il faut savoir effectivement 
remonter ses manches, c’est toujours 
avec un profit inestimable pour le 
cœur ! Je ne peux qu’encourager les 
habitants de Crassier à s’engager dans 
l’une ou plusieurs des nombreuses 
sociétés locales ou du moins à profiter 
de toutes les fêtes du village ! Un 
grand merci à vous tous habitants de 
Crassier qui, par votre présence, tissez 
le lien social essentiel à la qualité de 
vie de notre commune et partagez les 
valeurs citoyennes dans la convivialité. 
Bonnes fêtes de fin d’année à tous ! 
 

Muriel Moscato, Municipale 

La vie associative de Crassier 

Groupe des fées de la déco, printemps 2017  
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23 septembre 2017, couleurs de fin 
d’été en Suisse Romande. Départ de 
Lausanne avant l’aube. Itinéraire en 
bordure de lac parcouru en plein cœur 
de la nuit avant d’entrer dans les 
terres et de traverser les vignes de la 

Côte jusqu’au Signal de Bougy. Puis le 
lac est derrière, le dénivelé positif 
commence à s’accumuler, un seul ob-
jectif à présent, remonter vers les 
sommets du Jura. Le soleil se lève 

laissant place à un environnement 
exceptionnel jusqu'au village de Saint-
Cergue. Tutoiement des sommets les 
plus mythiques du Jura vaudois avant 
de plonger vers la Rippe puis de dé-
couvrir les sentiers du Pays de Gex et 

en particulier ceux du Mont Mussy. 
Puis traversée de la plaine par les 
sentiers jusqu'à la ligne d'arrivée au 
pied du jet d'eau de Genève... 
Voilà à quoi se sont adonnés les 
Mollets de Cr’Acier en équipe re-
lais! Quelle réussite, quelle belle 
détermination chez ces sportifs, 
pas tous préparés à une telle per-
formance! Cependant, à voir leur 
large sourire à l’arrivée, il était 
agréable aux organisateurs d’avoir 

eu aussi « la banane » car le but était 
atteint. Ainsi la découverte   d’une 
« belle tranche » de la Suisse Ro-
mande, sous un soleil radieux, a cer-
tainement éveillé des envies pour une 

prochaine sortie! C’est excellent pour 
le moral et la santé. A refaire et un 
immense bravo à toutes et à tous pour 
cette belle détermination! 

Les Mollets de Cr’Acier s’entrail-ent 

Alexandre Coullon, 30 ans et deu-
xième ligne du Nyon Rugby Club, 
double champion de Suisse en titre, a 
débuté le rugby en Angleterre. L’ha-
bitant de Crassier multiplie les chal-
lenges et les sacrifices. Son emploi 
dans une société de planification fi-

nancière en est un : «Le salaire 
n’est pas garanti, il faut beaucoup 
bosser, ne pas compter ses 
heures.» Le rugby, un autre : «On 
veut conserver le titre, progres-
ser, je veux être le meilleur deu-
xième ligne.» Ainsi, ses journées 
ne manquent pas de corps : «Je 
ne suis souvent pas à la maison 
avant 21h30. A moi de faire la 
part des choses.» Le rugby lui 

mange les mardis et jeudis soirs et 
toute une journée le week-end, géné-
ralement le dimanche, le tout bénévo-
lement car le Nyon Rugby Club a 
beau évoluer en LNA, pas de salaires. 
«Les repas et les transports sont pris 
en charge, mais on paie notre licence. 

Ce côté amateur fait le charme de 
notre sport, on y vient vraiment pour 
le plaisir et nos propres objectifs.» 
Idem pour l’équipe de Suisse, au sein 
de laquelle Alexandre Coullon fut plus 
d’une fois sélectionné. «Lors des 
matches internationaux, il faut pren-
dre des jours de congé, même si je 
prends toujours mon portable avec.» 
Au niveau professionnel, comme au 
sport, Alexandre Coullon apprécie le 
côté humain. «Sur le terrain, nous 
sommes quinze guerriers qui nous 
battons pour un but commun, au tra-
vail c’est pareil.»  

Extrait de La Côte 
du 24 novembre 2017 

Alexandre Coullon, double champion de Suisse en titre 

Le Lien est avant tout VOTRE publication. 

N’hésitez pas à transmettre vos idées d’articles  

et vos photos en lien avec la commune à : 

commune@crassier.ch 

https://www.lacote.ch/tags/nyon-rugby-club/
https://www.lacote.ch/tags/nyon-rugby-club/
https://www.lacote.ch/tags/lna/

